
FPR: PN0 Directeur de Parc National 

FILIERE : Management Opérationnel 

FAMILLE METIERS : Responsable d'Unité Fonctionnelle Opérationnelle

ACTIVITES : 

Le Directeur du Parc National est chargé de la déclinaison de la stratégie de l’ANEF en
matière de gestion des aires protégées au niveau territorial. 

MISSIONS : 

Le Directeur du Parc National est chargé des missions suivantes : 

• Piloter la mise en œuvre de la politique du parc en vue d’assurer la protection et le
développement de ses richesses ;

• Mettre en œuvre les programmes de conservation et de réhabilitation des ressources
naturelles ;

• Contribuer au développement des partenariats et mettre en réseau les acteurs impliqués
dans le parc ;

• Mettre en œuvre les programmes d’ingénierie écologique pour la réhabilitation des
habitats et des espèces ;

• Monter et développer des produits écotouristiques mettant en exergue les ressources
naturelles et culturelles du territoire ;

• Contribuer à la conception et à la mise en œuvre des projets de valorisation des
ressources naturelles ;

• Superviser et mettre en œuvre les différentes approches territoriales, notamment,
l’approche participative en vue de l’intégration des populations dans le processus de
réflexion et de mise en œuvre du projet de Parc National ;

• Veiller et coordonner avec les directions provinciales sur l’application de la loi 22/07 ;
• Veiller au management des équipes au niveau du territoire du parc national ;

RELATIONS ET ENVIRONNEMENT :

Le Directeur du parc national relève du Directeur des Parcs Nationaux, des Aires 
Protégées et de la Protection de la Nature.  
Sous la supervision de son responsable hiérarchique, il peut avoir d’autres relations avec
D’autres entités internes et externes de l’ANEF.

EXIGENCES DU POSTE : 

• Disposer, au moins, d’un diplôme permettant l’accès à l’échelle 10 ou à un grade 
équivalent ;

• Être classé au moins à l’échelle 11 ou à un grade équivalent ;
• Justifier d’au moins 3 années de service dans l’Administration (dont deux années en 

tant que titulaire).


